
CONTENU DE LA FORMATION
Mouvement communautaire :

action communautaire autonome, 
pratiques, valeurs, financement;

Aspects légaux : 
rappel des principales lois, lettres 
patentes, règlements généraux;

Structure d’un organisme : 
assemblée générale, membres, conseil 
d’administration; comités; organisation 

du travail, outils de gestion, attentes CA 
envers la coordination et vice-versa;

Responsabilités et droits des administrateurs : 
respect des lois, harcèlement 

psychologique au travail, conflits d’intérêts, 
responsabilité personnelle, poursuites;

Principes de gouvernance : 
quelques conseils pratiques, clés de la réussite.

Pour vous inscrire
https://lc.cx/JQKw

Nous communiquetrons ensuite avec 
vous pour prévoir une date et discuter 

de vos attentes spécifiques.

RÔLE ET RESPONSABILITÉS
des conseils d’administration

d’organismes communautaires
IMPORTANT

Il est essentiel que tous les administrateurs 
soient présents pour que la formation soit 

donnée. Les formatrices se donnent le 
droit d'annuler en cas d'absence.

Pour plus d’information :
CDC Maria-Chapdelaine : info@cdcmc.ca

CDC Domaine-du-Roy : 
administration@cdcdomaineduroy.com

CDC Lac-Saint-Jean-Est : info@cdclsje.com
CDC du Roc : info@cdcduroc.com

CDC des Deux-Rives : cdc2rives@videotron.ca
TROC-02 : info@troc02.org

DURÉE :
2,5 À 3 H

GRATUIT*


